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I. INTRODUCTION 

l. L8 question intitulée "Application de la Déclaration sur le renforcement de 
12. sPcurité internationale : rapports du SecrétRire gPnéral11 a. été inscrite à 
l' orô_re du ,jour provisoire de la trente-troisième Sf'ssion en application des 
rPsol1ltions 32/153 et 32/154 de l'Assemblée générale, en date du 19 décembre 1977. 

2. A ses 4F>me et Sème séances pléni0res, le 22 septembre 1978, l'Assemblée 
p,énérale, sur la recommandation du Bureau, a décidé d'inscrire cette question à 
son ordrP du jour et de la renvoyer à la Première Commission. 

), La Première Com;11ission a examiné cette question de sa 6lème à sa 68FimP 
; sear._ce, 

du 4 au 8 décembre (voir A/C.l/33/PV.6l à 68). 

h Lorsqu'elle a examiné le r'oint 50 de l'ordre du ,4our, la Première Co:rnrr1ission 
était saisie dPs docu.ments suivants 

a) RA-pport du Secrétaire e;énéral sur la non--intervention dans les affairPs 
intérieures cles Etats (A/33/216 et Add.l); 

b) Rauoort du Secrétaire pénéral sur l'application de la Déclaration sur le 
renforcement de la sécurité internationale (A/32/217 et Add.l et 2)~ 

c) Lettre r1atée du 16 octobre 1978, adressée au Secrétaire général par le 
reprP.sentant permanent de la Hongoli"' auprès de l'Organisation des 
Nations Unies (A/33/319); 

d) Lf'ttre datée du 7 novembre 1978, adressée au Secrétaire général par les 
représentants permanents de l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
Pt du VietNam auprès de l'Organisation c'le-; Ifations Unies (A/'33/362-8/12920); 
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"') Jpttr~" CléltP"' elu :?h novPmbro 1978, adrPsSP'"" au 8PCrPtaire c;énéral par l~ 
rPnYPS"'ntsnt r>"'rman"'nt dP 1 'Union dPs RénubliguPs socialistes soviétiques 
">lmr6s rl"" l 'Or.rrqnisation (l_ps L'Tati ons Uni~"'s (A/33/392-8/12939) ~ 

-r) Pro l"'t (1P déclarPtion sur la" for!'1ation oJ'S :o~upl"'s à la paix fir;urant 
r'l.rms la lPttre éle:ltP.., élu 28 s-"'pt<"'mbr"' 1978, adress6o au Secrétair"' r,:;néral 
Y1ar lP Hinist.r"' (l_ps affairPs étranc;ères df' la Poloanp (fi/C.l/33/2); 

~) IJ·ttrP d8tç:;, riu 17 nov"'nbre 1978, adrF>sSP"' au Secr,:;te.irP c;énéral par les 
rPnrésontrlYJ.ts nPYY11~<>nts cl"' 13. Bul~sTiP Pt du Yé!'1cn c1émocra,tiquP auprès 
,~...., 1 'Or[';~1llisatioP dos l'Tations Unios (A/C.l/33/6); 

1-:t) ('.Pt t.r"' daté"' élu 21 nov"wbrn 197t\ adr<"ssé"' au 8Pcrétair"' général pa:c les 
rPnrç:;sPnt-=mts P"'YP19U"'nts d"' l 1 Jln,rml-=t et de la BulrariP aupr-:;s de 
J 'Orr:oni:~~·tion. <'~"'s i'T2.tions UniPs ( ii/C.l/33/8). 

/~_ 18 01 Prn:~ c:-f' : 1 r~ cc" l ~ h déc~~rf'~bro, 1·~ r~l!résPntant de la Polot~ne a présenté un 
nr::ï<>t rJ·" r6c-.<:•L11"·i·>n (M·~.l/''.3/L.r;f'.) intitul6 nr;éclaration sur la nréparation des 
·-•)r•if~J~~; "' vi•'l'" ,-l'lnS 1a r,oojv'', 81J ncd OP 1'1\f~hanistan, é]_p l'.Alp;ériP, de l'Arr,entine, 
1

1_1 '/n'Ln, rlP L~> !'oJ•:.lrbiP, r'lu nb::;,nq, ,-J-> lé! Hnn,ari"', dP l'IndonPSiP, clP r1adae:ascar, 
~-;:.,--·~.,-:L'ri ~d-"', ·C::;-1;-·i,érou, d~s --fhiiümines, 0<> la Poloco;n"', d<> la Rénublique 

·>· ~·o~tüm,..-;ll"'rc.R~d<> 0-rtn 1!'1 TchPcoslovaqni<>, du V"'D"'ZUPla, du Vi"'t Fam et de la 
· :;, ~::~;T...,, 8UXCJU"ls S"' sont ,joints 111 tPriPur"'m"'nt la ~arie, le Conr:o, l' Ethiopie, 
-,-";-,~.,,-(:··--MEmricP, l.q ~1on»:oli"', Panama, la R~-oubliou"' arab"' svriPnne, la R~nubliquP-· 

r') 0 JI 18 67PTY]P S,::;flt\CP" lP e cl.~C"'mbrP 9 lP rPnr~sentant de> la Polor;nP 8> propOSP' apr~s 
;ccvoi ;· rx,nsnlt6 l"'c; aut<"urs c1u projet np r0solution, d 1 a,iouter les mots suivants 
"'.YlY·::::C:: 1""::: ~~ots 17 R:;.nTY'lRnt ~"'n outr,rv, Rn clPrniPr alinéa du :nrPG:rnbul"', 11 la DPclaration 
·.m.1vorselJ-> <'l"'S 0roits r1,., l-ÏÏ~O'Y'lY"' r'lu 10 clç:;cProb:r"' JC)l:C•, ainsi qu0 11

• Ln projPt de 
;:-ê:c;nl·,~ticm .">in si 'lJOCI.ifi;; 8 ;;t,.:; adontP n9r 1CHJ v-oix contr<> ~.::::ro, avPc l 8bstention }) 
·.vo:-- ''J "'DrPs, par. 13, pro.4et dn résolution 1). l,P vot<=> Ct "'U li"'u par ap:nel 
•l<rrr;in-=ü ,+_ l~"'s voix sP sont rPparti'"'s r~oFT11"' suit. 

_!j P:=i.r J'; Sc1i~r·., L"'S Clf._,;;,.Rt.:ions r1:P 1 1 1\rq[•j"' Sr'''JUc~it"'-, dP l 1 .An,n:ola, du 
~'.f:ln0'lR,é1Psh" ,;,o (~ui:•['' rlç, l?> TT.qlrtp --Vol ta, (l_r> 1 :~ HalaisiP c-t riA 18. li~nublique-Unie 
'll) r;''"'T01Jrl 011 t. 1 ·ti t Sé!.VOÏ_T .'•ll 2r>crf.i· '~!-i:>.t qUP, Sl <"}}a:; 8V8ÎPYlt étf. prés<>ntes 0 

n:!_ 0 S P.1H.['_i'='nt vot,;:; TlOUr iJ> Tll''\io+ r]c> :rco::;0n'J.ution. 

1 ... 
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Afrrl:lanistcn, Al~6ri"-, i\1le<:na3nr', R,;nubligue f6déralc d'', 
.A.rn:Pntin."', Jlustro.liP, tmtrich;o-> 9 B'="lWJ7las, B.'ëÜ'lrPin, Bcle;iq_uP, 
Bénin, Bhoutan, Birmanie, Eotswona, Brésil, Bul2/1Yi"' 9 Burundi, 
Ccmada, Ca]i-VPrt, Chili, ChyprP, Colombi"', Con~o, Costa Die~', 
D?nPmark, :8r:ypte, Emirats arabPs unis, Empire c"ntrafricFÜn., 
Tl'quateur, T\thiopiP, Fic\li, Finlande, FrmcP, Ghana., c;rèc"' _. 
GuatPJ1l31!l"~ Guye>nP' nonduras 9 HOlvo;riP ~ Jnflp' InûonfsiP 9 Ir"~'' 
Iraq, l rlcmde, Islanr1P, ItaliP, Ja;·nalliriya arab·" lil:Jyenw', 
Jar.1aiqu'""', .Tanon, ,JorclaniP, l:nnya 9 Km,;r'?it, S-"ibéri~L. LUXPc'lbCJur:_:;, 
1 'flvla.:··~:Jsc:Jr, l:Tali, !Taltc·, Tlo.roc, I·Ir·xiquc, J'!onp:olin" l 10Z8.•~l·jrtue, 

rTicGrnrru"., Ni:;éria, 1Iorvè~e, HouvPlle--':',~lanclc, 0mnn, \Jur;;:o·;cla, 
P?kist~G, PanaBa, Pays-Bas, Pérou, Philippines, rolocnP, 
Portœ>al, na"tar, FP}')UblirJUP a.rabP svrini1l1""', IiFrubligu·~ 
iî.PIYJocra.tig'1"' allem?.ncl"' 9 RépubliQue c1P,110cratiQU"' Do;)lÜ8.ir" lac 
"RPn11blüp.1P socialistf> sovi0tinuP o:" Bi~lorussiP o l\Pnubliqw" 
socialistP sovi6tigue cl 'TTl".r'l.inP, Rcn.m1::<nin, RoyalJllP~. Uni cl' 

c;r8nCÎ."'~~"BrPt21"DP Pt d 'Irl::mch cln clorcl' Ci·crro tnon:o) 8iw-~8rl' ,JJr' 

:Ciri L"'nl<::~, Su(';cl.P, Tcharl, Tch6cosloVR'}èlÎ"', ThailendP, Tn:-o~ 

Trinité-Pt~·Tobo.f"o, 'J'unisiP, Turr~11j e, Uni on c1es f;P"C·ublirp.FF1 
socj "list""s soviç;tiqvPs, Un1:'.U2.\f, V"n.PZ\lPl~\, Vi·"r, .TG'l1, fi":;pn 
c1émocl'"-tic!1Y~, Youn:osl::r,ri"', '7"j:J''' _ ?.,mhi"'. 

7. ·~ 18 h5PT11"' sç;anc~", l" 7 "lfc-""ml•rr", ln rP:>r0s,ntant ôu Sri L8Jù:a a -orPs• ntP llil 

J•ro.i "'t rle r0solution ( 11/f;.l/33/'i"" 5CJ) inti tu1ç; '':'on-intPrvrntion rlons lP~} '' ff:c>ir" 
in.tPri"'UYPS ne:>s r::ta.t.sr;, ·~ui 8,VRit "OUr autnurs l'Plr;,;ri.:>, l'Ar('''ttinP, ]_o BohrP-·:_ 
i ,, 8houtRn, lP ':!::Jtsuane, Cu1JR, l 1 Pthior1iP, la Guv~-J::"Tino"' :-~1;----K~nya, ~!~"·3i1r·0- ~·,~:_, 
1 ':nuf"anr~, lP !";::;rou, 1~, :;;;r,·,l~'llirm"-TJYl,;t~--2~ TsnY-?DÏ':_, la Si~·-r~ Lr~on"',-~irL L:Jr~i.:..', 
ln _You~oslavi"' Pi: lP, 7.p_g~•.ir:, RlJY<11l.Pls s~ sont ,jo:ints lJJ t;f;ric-urr''~"tÜ. J' /~:::.:~9nj._0_l_!~·'. 
l'/\'1''()].9,, les B8h8n18S, 1,• 'on'·'L>rhsh, l9 BP,rLsn_r>, Jo r:on,ITC" l'I::n;ynta, Jo !-broc, 
Tl8U"l CP, lP l1o~TC1-;", l" 'Tf.p·;Î.- ~'-;YJ..8ffia-, l;,-0~Q;I.:_, l ~-R/~-pè.~li~U"'~ rl~l'~~cr::,è,:J:,iqu~
DO:>Ulair"' laD" J a J~onübliClll.;;;-,::rh;-T~ rlu C2rne_!'S?Y!!:.o la JlüU''12llj:.':::." 1o _:J:'uni si~_, 1_' U1~u; ~;.:~Y. 

~. li, l2 67Prne SPFJDCP 0 Je~ ,", r]0c'-'·':·1'"", lps aut"'Ul'~> 3ont ~OYJ.VPllUS ële 'llO<li.fior COl'l''''· 

suit le nrojet ële rosolution 

9.) 1\u l'~·rHr<:raphe l elu r1i snosi tif, .-:tjoutf'r, apr~~s 1..-.. r.1ot '' int<:rJ..~•lJ.:t'F>S 11 lt'S 
mots 1'ou ""Yt,;rj,-.ur"'s' 1 

• 2..}Jr0s l"'s '"'ots ;;toclf', lr•s r:t~1ts 11 insorer, "coJlf•>r-
lTIPl~''n+. Pl_]." Clisnoroitions rl<" lH néclarat.ion rel8.tivPs '1UX nrincil'JPS llll i1roi t 
intPr''l8tionrü touci·::,lnt l··s r<"l'l.tinns nn1ico.lns r-t 18.. r~rJonoration entrP 1'-.c
T':tPt:::; conforTIJérn·."nt ~ }8. r:hartf' -:l,os '.f::d.ions TTujPs''~ 
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IP nrojPt CIP résolution ainsi modifié a été n.ëlopté par llO voix contre zéro, avec 
13 abstF:ntions 2/ (voir pR.r. 13 ci~::\Dr;:;s, projPt ô.P résolution II). Il a étÂ 
nroc~clé À. un vot"' Pn:ro;;istré Pt lPs voix se sont réparties commA suit : 

0nt voté nour Afrhc:mistan, A.l("éri"', Anc;ola, Are/"ntinP, Australie, Autriche, 
Ua.llamas, BabrPin, Banglad<"sh, BarbadP, B~nin, Bhoutan, 
BirrnaniP, Bo1ivi~", BotS\-rana, Brésil, Bulr;ariP, Burundi, 
Cap·~V,rt, Chili, Chypre, Colombil'>, Con[>;o, Costa Rica, 
CôtP <1 1 IvoirP, Cuba, EgyptP, Emirats a.rabPs unis, Empire 
C"'ntrafricain, "EquatPur, Espa~nP, Ethiopie, Fidji, Finlande, 
Ghmw., GrPce, GuatPmala, Guinée, Guinée-Bissau, Guyane, 
HrmtP~Volta., Honduras, I-Ionc;rif", Inde, Indonésie, Iran, Iraq, 
Islanclp, Jnm.ahiriva arabe libyé'nne, cT2maïque, Jordanie, Kenya, 
I<::o,·rPÏt, Libéria, Hadac;ascar, l1alaisi"", Naldives, Mali, !Ialte, 
llaroc, MauricP, Pcmritanie, il.oxiquP, HongoliP, Hoza1'11biqu0, 
T·:ép!'Ü, "Ticar2gua, l\Tir;F>r, TTi '];Pria, ITouvelle-Zélande, Oman, 
On.~m~Ja, Pakistan, Panama, PProu, Philippines, Polor:;ne, 
Portur,.al, natar, PépubliCJUP arabP syriPnne, République 
"~mocr:'lti quP allPmnncJP, République démocratiquE' populaire lao, 
Ré·nüb1iquP dominicainP, République socialistP soviétique de 
f',i6J nrussi "', République socialistP soviétique d'Ukraine, 
?6pnl,liClU"'·~ Unir de Tan zani a, République-Unie élu Car>J.Proun o 

fiOUT'lAn iP, s;:;nér;,<>l J SiPrra Leonp, Gin,o;apour' Sri Lanka' 
:3uèc1"', Surina'rv·j, Tchad, TchPcoslovaquie, ThailandP, Tot3o, 
Tri ni té-Pt~'robap;o, Tunisie, TurquiP, Union dPS Républiques 
socialistes soviéti'lues, Urucuay, Venezuela, VietNam, Yémen, 
Y.6rnpn démocratiqu0, You,o;osl2vi"', Zairf', !':ambie. 

Néant. 

AlleY'lao;n"' ., R;:;publiquP fédéra10 d' , Belc;iqut:>, Canada, Danemark o 

Tl;tats~Unis cl 1 AJ11PriquP, FrancP, Israt.::l, ItaliP, Japon, 
Luxembourr:, JJorv;:;p:e 9 Pp ys -Bas 9 Royaume~ Uni de Grande-Bretagne 
et d' IrlandP du tTorr'!. 

r; la .'))2>rn_n séanc~", le rPprés,~tPnt d,, Sri Lnn1~" a DrPSPnté un projet de 
rbsolltt:.ion (Ajr:,l/3~/L.ISO) intit.ul0 n!\nplicrtdon dr= la DéclarP.tion sur le renfor
':"'M"'nt, do _1.'1 :::.écuri1,p intPrnP'.j(_;l'Wl"'" ou-i. q été r~vis6 par la suite 
( rJr.l/33/LJ:;o/nev.l '\, Il av.·,it pour antf'urs l VÇ.l,o;é.L~ie, l"' Botsuana, Chypre, le 
Conro, _Cuba, l' _ _:;r:'r.r~t", l'~thionif', la Guyan<>., l'Inde, l'Iraq, le ICPnya, Hada,a;ascar, 
l<=> "'aJ:i" rh.ltP, TTë1lricP, ~J' èTj_c~éris, J 1 ÜU'2;::mc1a, le P8ldsbm, le Fananlt::r., le Pérou, 
12. Républi;~~"traï;~?i"'nn<': lo. PP-rml>1iq-ue~Uuie du CamPrOUI1, la Rou.mani12, la Si!'>rra 
Lr-on"', Sri Lanl;:a, lé'. Tunisie, 18 Yuup:o~,lav_~n, lE '!~::tire Pt la Za•'1bie, auxquels se 
·,;-o~t-4oiEts- ultériaur~mPnt l' '\_fr;han~t-\P 'Sa.i;,~esh. ----

/ ... 
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10. A le. 6{èrn."' séance, la Commission a eJ1onté le proj"'t de résolution 
A/C.l/33/L.60/Rev.l par 9(; voix contrP 2, avPc 20 abstentions (voir nar. 13 ci-après, 
nro,jPt de résolution III). 

D. ProiPt de résolution A/t:.l/33/L.6l/RPv.l 

ll. A_ la 68èJ'Y'P séance, le 8 décPmbre, lP renrésentant du VPnezu"Ü', a prPs'é"nté un 
nrojPt dP n~solution (A/C.l/33/L.6l/Rev.l) i~titulé 01 La situation au rÙcarg2:ua" 
au nom. de l'Af'P:hanistan, de l'Al,c;ériP, dP la ColombiP, d'é" Cuba, de la GuinéP-Bissau, 
du Panf'mft, du VenPZUela, du Viet nam Pt eLu Yéw:n-~crati~ auxquels 1 11'\n,o;ola 
s 1 Pst .ioint ultériPurern.Pnt. Pa.r la suite, les auteurs du projet de résolution sont 
convl"nus de le modifier en ajoutEmt à la fin du quatrième alinéa du préambule les 
111ots : 11 qui a, conduit CPrtains pays du continent l'lméricain à s 'pfforcer de trouver 
une solution Df1.cifique au conflit internP au Nicarae;ua par l 1 intPrmédiairr> d'un 
comité amical de conciliation". 

12. A 11'1, mi'ime séance, la CorrLT11ission a adopté le projet de résolution 
tJC.l/33/1.61/Rev.l, tel qu'il avait été révisé verbalement, :9ar 68 voix contro 2, 
avec 34 abstentions (voir par. 13 ci-après, projet de résolution IV). Les voix se 
sont répa,rties comme suit : 

Ont voté pour : Af~hanistan, Al~érie, Allema2:ne, République fédérale d', 
An~ola, Ar~entine, Australie, Autricho, Bahamas, Bahrein, 
Barbade, Belpique, Bénin, Bolivie, Bulr:arie, Canada, Chypre, 
Colombie, Costa Rica, Cuba, Daneme.rk, Emirats arabes unis, 
Equateur, Espae;ne, Finlande, Guinée, Guinée-Bissau, Guyane, 
Ha.ute-Volta, HonQ;rÏf::, Iraq, Irlande, Islande, Ite.lie, 
Jame.hiriya arabo libyennP, .JamaiquP, I<::oueit, Lu:zembourc;, 
~1ada~ascar. Mali' HPXique. r1oncoliP' t:ozambique. norv~c;e 0 

ITouvelle-Zélande, Po.nama, Pays-Bas, PProu, Polo13ne, Portu,r:;al, 
QataT, République arab0- syri0nnP, RPpublique d.=;nocratiquo 
aller.1anélP, R~publiquo ~mocrgtique pOl)Ulaire lao, RPpublique 
socialistP soviPtique de Biélorussie, République socialiste 
soviPti que d v UkrainP, T\ou:manie, Sénégal, Sri Lanko,, Suède, 
Surinpme, Tchécoslovaquie, Trinité-et-Tobac;o, Tunisie, Union 
des RPpub liques socialistes soviétiques, V'mezuela, Viet Nam, 
YPmen démocratique, Your:oslaVÜ'. 

Ont voté contre : Hicara.re;ua, Parap,uay. 

8P sont sbstcnus : Banp;ladPsh, Birl'laniP, BotsHana, CôiP cl 'Ivoire, EQ;ypte, 
EmpirP centrafric:<in, Et;q,ts-Unis d v AmPrÎllUE', Fidji, France, 
Ghana, Gr,::;ce, GuatPmala, Hon,~1~r .... s, Inde, IsraPl, Japon, 
,Jordanie, Lib6ria, i'T~ü.:~i~3in, T1<J.lclives, Ha-..~.ritanie, Niger, 
Niq;i§ria, Oue;anda, Pa};ouasi~"-''louv~·lle-Guin~..,, PhilippinPS, 
Rénublique dominicaim-, Bénubliqu?~·UniP r," Tanzanie, 
Rénubli que-Unie o_u Î[i] 1••t'CJUn, PoyaumP-Uni rle Grande~Bretac;ns 
et d v IrlandP <'lu l'Torcl, :~' inc;aponr, 'I'haÏlrmc>, Z2-ï:re, Zambi'"'. 

RECOf.1NAHDATI011!S DE LA P:REi'll.SRE COTJ!USSlOIT 

13. La Première Com .. mission reco 
de résolutions suivants : 

/ ... 
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PF'liJET DE FESOLUTIOr I 

.SaTJi~elant f}Ue dans la Cllarte, les -,,euples des l'la ti ons UniE::s ont ]'roc lamé 
leu:: :leterminatlon de préserver les c,C:nt;rations futures du flfau de la ~uerre et 
que l'un des buts fondarnentaux des IIations UniE::s est de maintenir la paix et la 
sêcnritc;, internatiouales, 

Pêaffirmant que, conformêm<:::rlt ·'l la resolution 95 ( I) de l' Assem1üGe c;ênêrale 
en date du 11 d;;;cembre 1946, le fait de }îroj et er, prê~-,J_rer, dt:clencher ou 
roursuivre une :-:;uerre d'a;>;ression est un crime contre la naix et CJUe, conform~ment 
i;, la Dêclé1.ration relative aux r~rincipes du ûroit international touclwnt les 
relations amicales et la coop&ration entre les Etats conform~ment J la Charte des 
l!~tions Unies, adopt~e le 24 octobre 1~70 3/, et ~la D~finition de l'agression, 
adopt~e le 14 dl:cec-,bre 1974 .!±_!, une r;uerre-d'a;:;ression constitue un crime contre:' 
la pc::,lx, 

Reaffirmant le droit des individus, des Etats et de l'ensemble de l'humanité 
a vivre dans la palx, 

Consciente CJUe pulsque les c:uerres comnencent dans l'esprit des honlmes, 
c 1 est dans l'esprit des honrrJes qu'il faut construire les défenses de la p2ix, 

Heconnaissant que la paix entre les nations est la valeur sunrême de 
l'lmmEmi té, tenue en la nlus haute estime pc.r tous les princi:9aux mouveyn_ents 
__r::Joli tiques, sociaux et reli::r,ieux, 

et 
et 

., 
(~ 1 

' l:l 

Guidée lJar le but élevé- consistant :J . .[lrê:':'Jarer les sociêt"~s ?1. Vlvre ensemble 
coop~rer dans la paix, J ~~~alitf, la confianc~ Rutuelle et 1~ com~rGhension, 
réunir les CO'ldi ti ons voulues rxn1r :y rarven1 r, 

_Beconnaissant le rôle essentiel que jouent les -.:couverneL!ents, ainsi qne les 
orc;2nisations :;ouvernementales et non e;ouvernementç,les, t2nt nationales ou' inter
nationales, les mo~rens d 1 lnformetion, les s:,rst0mes ci 1 édec2.tion et les m~tlwdes 
tl' E::n.3eic;nerrlent dans la promotior: des idéaux de rJaD:: .~t, (Je cornnrPhension entre les 
nations, 

~_onvaincue f}U 1 Êî. 1' S:poo_ue elu procr,;:s ~~c:ientific]_ue et technique moderne, les 
ressources, l'~nergie et la crêativit~ de l'hwnanitC doivent §tre orient~es vers 
le dt.::velopper-1en t, Gcoromique, social et cul tLlrel pacifique de tous les pays, 
:_.romouvoir 1 'instauration du nouvel ordre Gconomif}ue internationa"l et con tri rmer 
'I i~l<::ver le ni veé:',U de vie de toutes les nations, 

li Resolution 2625 (~DCV) de l',lsseml.lt:e r;èn~rale. 

~+/ Anne~~e ?i la r~solution J314 (x=cr=n c'e l'Assemblée >~n&rale. 
1 . .. 



-/ i. :1· 
"Pr8.,nçr-~i ~3 

J-'aiYf? r( 

_Souli,o~nant avec la !)lus PJ~ofonde 1)r• occupation que le~ cour::> :o_,w;_ an1er.1ents, 
notamment dans le dorrJ.aine nuclê2.ire, et 12 rüÜ;e au :>oint de nouvt aux t~r-",:~s '='t c},,, 

nouveaux systemes d'armes, s'e>l':'u~·~wt sur les r)rinci~Jes et lE:s r,·dlisEJtion::: cl,~ l,-, 
sciencE: ruoderne, constituent une mene_ce :nour la r-aix ülOllL~ial,_, 

;:;armelant gue :ians le f 1onunent final 5/ de la chxièue session extraord in::o.:i re 
de l'fis semble~ e~;;nérale consacrt_:e au desar;;ehent, les ~~ta.ts 1-Iembres des JITations 
Unies ont solenneller>1ent r&affin'C: CJU 

1 ils "'tairont clêterminl:s ~• lJunrsuivre collee
ti vement leur effort en vue de renforcer la Daix et la ,sêccŒi té j nterw1tiŒ1:cÜes 
et d'èliminer la menace de la r:;uerre, et sont convenus qu'il est nécessejre, nmèr 
faciliter le processus de dêsarNenent, de J1renJxe r1es '1esures et d 1 ér0pliouer des 
poli tiques visant 3. renforcer la :ralx et ln sécurité internab_m"a les et lnst·-urer 
la confiance entre les _etats, 

R~affirmant les principes contenus dans la Déclaratio:r_ sur l'octroi cle 
l 1 indépendance aux 112.ys et aux :'JE:U)les coloniaux c-:.u ll+ decembre 1c160 6/, la 
DêclF~.ration sur le renforceE1ent de la sécurité internationsle dn 16 d~cernbre 1(_:(0 Il 
et la Dêclare.tion sur l 1 affermissement et la consolioa_tion de 1:?•. detente intern8-
tionale du 19 dècenbre l9T( §_/, 

Ra:rrelant la Declaration concernant la promotion 1_Jan1i les jeunes des idéaux 
de paix, de respect mutuel et de compréhension entre les 1Jeuples, du 
7 décembre 1965 2/, 

TI;:;>npelant en outre la Declaration universelle des droits de: l'homme du 
10 d~cewbre 1948, ainsi que le Pacte international relotif aux droits civils et 
:;JOlitiques du 16 décembre 19G6 10/, et a~rQilt ~~l'esprit oue ledit Pacte cloxe 
not,am.ment C]_UC toute propa::_;ande en faveur cle la c;uerrc t=-St interûi t.e I,;:,>r la loi, 

I 

Invite solennellement tous les Etats à conduire leurs activitês d~ons la 
reconnaissance de l 1 importance SU}Jrême et de la nt:cessi t\~ cl 1 éte_blir, de IJ!eintcnir 
et de renforcer une paix juste et dura.ble pour 1<'--S générations entes et 
futures et ci observer notamment les princiJJes suivants : 

l. Toutes les nations et tous les êtrcs humains, sans distinction cle 
race, de conviction, de lancue ou de sexe, ont le droit inh~rent rte Vlvre 
dans la Daix. Le resnect de ce cl roi t, de même nue celui cle;:, autres <lroi ts 
de l 1 hon~1e, est dans l'intérêt commun de l'llll:rle:üÜt.~ tout entière et constitcL' 
une condition indispensaole pour le nroç;rès cle toutes les natioEf, :-randes 
ou petites, dans toub les domaines. 

2_/ Résolution S-10/2 de l'Assembl\Ee g.';n:ré:.1e. 

§_! solution 1514 (XV) de l 1Asseli1blêe ,_,~:~rc:le. 

7/ Tiêsolution 2734 (XXV) de 1 1 AssembL~e ,:- n-;rale. 

§_/ Tiesolution 32/155 de 1 1 Assemblée >':~n-cr·:üe. 

Si_/ Rcisolution 2037 (XX) ,l' 

10/ Résolution 2200 A (=<-Xl) 
1 ... 
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2. Une guerre d'arrression, ou le fait de projeter, de préparer ou de 
ri:::clc;ncLcr une rfucrrc" d' o.r:ression cens ti tu.u:ct des crimes contre le pa5_x et 
sont interdits par le droit international. 

3. Conform6r1ent aux buts et aux ~Jrincipes des Nations Unies, les Etats 
ont le devoir de s'abstenir de faire de la propagande pour les guerres 
d'agression. 

4. Tous les J~tats, dans un esprit de relations amicales et de bon 
voisina13e, ont le devoir de promouvoir une coo:!'::ration J?OlitiC1_ue, économique, 
sociale et culturelle mutuellement avantac:euse et équitable avec les autres 
Etats, quel que soit leur système économique et social, en vue d'assurer leur 
existence commune et leur coopération dans la paix et dans des conditions de 
compréhension mutuelle et de respect pour l'identité et la diversité de tous 
les peuples, et ont le devoir de prendre des JYtesures susceptibles de pron:touvoi r 
les idéaux de la paix, de l'humanisme et de la liberté. 

5. Tous les Etats ont le devoir de respecter le droit de tous les 
l'euples à 1 1 autodétermination, 2;, 1 1 independance, :J. 1 1 é13ali té, à la souveraineté, 
o. 1 1 intégrité territoriale des Etats et 2 l' inviolabili tê de leurs frontières, 
y compris le droit de d&terminer les modalités de leur développement, sans 
ingérence ni intervention dans leurs affaires intGrieures. 

6. Pour assurer le maintien de la paix, il est indispensable d'éliminer 
la menace inhérente à la course aux armements et de s'efforcer de realiser lF:: 
désarmement général et complet sous un contrôle international effica.ce, y 
compris 1 'adoption de mesures partielles 8. cet effet, conformt;ment aux r_:Jrincipes 
établis dans le cadre de l'Orc;anisation des Hations Unies et des accords 
internationaux pertinents. 

7. Tous les Etats ont le devoir de prévenir toutes les manifestations et 
l)ratiques du colonialisme, ainsi que le racisne, la discrimination raciale et 
l'apartheid, comme ~·tant contraires au droit des peu1_)les 8 1' autodétermination 
et aux autres droits de l'homme et libertés fondamentales. 

8. Tous les Etats ont le devoir de prévenir les encouragements à la 
haine et aux préjugés contre d 1 autres peu:;;ües conme étant contraires aux 
~lrincipes de la coexistence pacifique et de la coop,2ration amicale. 

II 

Invite tous les Etats, afin d '·'1[-pliquer J c:s princiiJes visés ci -dessus : 

a) A s'efforcer constamment et avec pers~vGr8nce, en tenant dûnent compte 
des droits constitutionnels et du rôle de la famille, des institutions et des 
organisations intéressées, de réaliser les objectifs suivants : 

1 ... 



A/33/486 
Français 
f'age 9 

i) Veiller à ce que leurs politiques ayant un rapport avec l'application 
de la présente Déclargtion, y compris les modes d'education et les 
méthodes d'enseignement ainsi que les activités des moyens d'information, 
contiennent des éléments compatibles avec la préparation de l 1 ensemble 
de la société, et en particulier des jeunes générations, ù la vie dans 
la palx; 

ii) En conséquence, prévenir et éliminer toute incitation ii la haine 
raciale, la discrimination nationale ou autre, l'injustice ou les 
encouragements i:\ la violence et à la guerre; 

b) A établir diverses formes de coopération dans un cadre bilatéral et 
multilatéral, ainsi que dans les organisations internationales, gouvernementales 
et non gouvernementales, en vue de mieux préparer les sociétés à vivre dans la 
paix, et en particulier, procéder à des echanges d'expérience sur des projets 
entrepris dans ce but; 

III 

1. Recommande que les organisations gouvernementales et non gouvernementales 
intéressées prennent des mesures appropriées pour l'application de la présente 
Déclaration; 

2. Déclare que l'application intégrale des principes contenus dans la 
~rêsente Déclaration nécessite une action concertée de la part des gouvernements, 
de l'Orr,anisation des Nations Unies et des institutions spécialisées, en particulier 
de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture, 
ainsi que de la part des autres organisations internationales et nationales 
intéressées, tant gouvernementales que non gouvernenentales; 

3. Prie le Secrétaire général de suivre les progrès réalisés dans 
1 1 a2_1plication de la présente Déclaration et de faire rapport pêriodiquen,ent 
à ce sujet à l'Assemblée générale, le premier de ces rapports devant être soumis 
au plus tard à la trente-sixième session. 

1 •• . 
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P80JCT DE RCSOLUTION II 

Non-intervention da.ns les affaires intêrit?urc::s des Et8.ts 

L' Asser,lblêe générale, 

RaDnelant ses résolutions 31/91 elu 14 décembre 1976 et 32/153 c1u 
19 d8cenbre 1977 sur la non-·intcrvention d:.ms les affaires intérieures des Etats, 

Prenant acte des 
des Etats l'-iembres sur 
intervention dans les 

rapports du SecrGtaire ~~nêral 11/ qui 
les n1oyens de uieux faire res:9ecter le 
affaires interieures des Etats 

contiennent les vues 
principe de la non-

1. Prie instamment tous les E-tats de se conformer aux disnositions des 
résolutions 31/91 et 32/153 de l'Assemblée ~ênêrale qui dénoncent toute forme 
d"intervention dans les affaires intérieures ou extérieures des Etats et demandent 
à tous les Etats, conformément aux dislJosi ti ons de la D2claration relative aux 
principes du droit international touchant les relations amicales et la coolJ,2ration 
entre les Keats, conformément à la Charte des Nations Unies, de prendre des mesures 
pour •)rêvenir sur leur terri toi re tout acte ou toute e.cti vi tê hostile ou attentatoire 
êi la souveraineté 0 l"intérsrité territoriale et l'indépendance :;_Jolitique d'un autre 
Etat· 

2. Rêaffirme qu'une déclaration sur la non-intervention dans les affaires 
intérieures des Etats contribuerait considérablement à 1 1 élaboration plus poussée 
des principes visant à renforcer, entre les Etats, une coo~Jêration sur une base 
équitable et des relations amicales fondées sur l'égalité souveraine et le respect 
mutuel: 

3. Constate qu"un certain nombre d'Etats I:embres ont a:9puyé la rédaction d'une 
telle declaration; 

4. Estime que l'expression de vues supplén1entaires faciliterait 1 1 êlaboration 
des principes et des dispositions d"une déclaration sur la non-intervention dans les 
affaires intérieures des ~tats 

5. Prie le Secrétaire général d'inviter une fois de •Jlus tous les Etats 
i·iembres, en particulier ceux qui ne 1 1 ont pas encore fait, a faire connaître leur 
avis sur la question de la non-intervention dans les affaires intérieures des Etats 
et de faire rapport à 1 'Assemblée générale lors de sa trente-quatrième session. 

11/ ~/32/164 et Add.l, A/32/165 et Add.l et 2 et A/33/216 et Add.l. 

1 ... 
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Apnlication de la Déclaration sur le renforcement de la sécurité internationale 

~'Assenilil&e ~~n~rale, 

Ayant~xall1inê la question inti tulêe 11Application de la Diclaration sur le 
renforcement de la sécurité internationale", 

notant avec satisfaction que la Déclaration joue un rôle important dans la vle 
internation2le comme le confirment les r&solutions pertinentes concernant son 
application, 

Convaincue que la Déclaration continue à fournir une base i1nportante et un 
stimulant pour la poursuite de l'action de la communauté internationale en vue de 
renforcer et de consolider la paix et la sêcuri tê internationales, et également 
de o)ro,nouvoir la, coo:9èration entre Etats sur la base des buts et principes de 
l' Or::çanis at ion des Nations Unies_ 

~1otant avec préoccupation que certaines des dispositions importantes de la 
Déclaration n 1 ont cependant pas encore été a,p:9liquées et qu'un accord concernant les 
mesures a adopter pour leur application n'a pas été conclu, 

Profondément préoccupée par les fréquentes violation.s de la Charte des Hations 
Unies, les ruptures de la paix et les menaces contre la paix et la sécurité inter
nationales, le recours ~la menace ou à l'emploi de la force, l'inobservation de 
l'obligation qu'ont les Etats de résoudre les différends par des moyens pacifiques 
confon1êment à la Charte • la méconnaissance du rôle de 1 1 Organisation des Nations 
Unies et la dêcradation de la confiance en l'efficacité du Conseil de sécurité 
à assurer lfobservation de la Charte~ 

Considerant que la continuation d'une telle situation n'aide pas à renforcer 
les fo;dations sur lesquelles repose l'Or~anisation des Nations Unies et menace 
la paix et la sécurité internationales, 

llotant avec une profonde nrêoccupation la persistance de foyers de crlse et 
de te!~3ion dans di verses rê ,si ons du monde qui mettent en danger la paix et la 
sècuri té internationales. ainsi que la poursui te et l 1 escalade de la course aux 
c:trn1.ements, en particulier de la course aux a,rmements nucléaires. la manifestation 
de tencl1mces ~ di viser le r.1onde en s;_Jhères d'influence et de domination, l' in:o;'Srence 
constante dans les affaires intérieures des Etats, y compris le recours aux 
!GeYcenaires, la pPrsistance du colonialisme, du néo-colonialisme. du racisme et 
de l' ~nartlleid, qui cle;neurent les principaux obstacles au renforcement de la pal x 
et de la sêcuri té internationales, 

Réaffirmant le lien êtroi t gui existe entre le renforcement de la paix et de 
la sèr:urité ircternationales ,, le désarLlement, la décolonisation et le développem.en.t 
et soulir~nant qu 1 il est n~cesé3aire cl 1 entre:drendre une action concertée pour 
réaliser des pror;rès Jans ces domaines et im11ortant d 1 annliouer au plus tôt les 
clêcisions acloptêes aux sixième 12/ et septiè~,1e 13/ sessi~ns .. extraorclinaire de 

12/ Voir résolution 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) 0 

13/ Voir résolution 3362 (S-VII) 0 1 0 0 0 
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l'Assemblee g~nérale concernant l 1 instauration du nouvel ordre économique 
international, 

Reconnaissant qu'il existe des signes et des progrès eDcourageants concernant 
le renforcement de la sécurité internationale, mais aussi qu'il est nécessaire 
de déployer de nouveaux efforts afin de consolider et de développer les résultats 
acquls, 

Saluant la lutte des peuples oumis à l' exploitation coloniale, à l'occupation 
étrangère et à l'oppression racial~ et à d'autres formes de domination étrangère 
et leur contribution au renforcement de la paix et de la sécurité internationales, 

Prenant acte des actions entreprises par la communauté internationale pour 
renforcer la sécurité internationale, en particulier la dixième session extra
ordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement, la neuvième session 
extraordinaire de l'Assemblée générale sur la question de Namibie, la Conférence 
des Chefs d'Etat et de gouvernement de l'Organisation de l'unité africaine, tenue à 
Khartoum du 18 au 22 juillet 1978, la Conference des ministres des affaires 
étrangères des pays non alignés, tenue à Belgrade du 25 au 30 juillet 1978, la 
Conférence mondiale de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale, tenue 
à Genève du 14 au 25 août 1978, la Conference des Nations Unies pour le soutien 
aux peuples de la Namibie et du Zimbabwe, tenue à Maputo du 16 au 21 mai 1977, et 
autres, 

1. Demande à tous les Etats d'adherer pleinement, dans les relations 
internationales, aux buts et principes de la Charte des Nations Unies et de 
contribuer effe~tivement à l'application et à la poursuite de l'elaboration des 
dispositions énoncées dans la Declaration sur le renforcement de la sécurité 
internationale; 

2. Prie instamment tous les membres du Conseil de sécurité, en particulier 
ses membres permanents, d'étudier et de mettre en oeuvre, de toute urgence, toutes 
les mesures nécessaires pour assurer l'application des décisions de l'Organisation 
des Nations Unies concernant le maintien de la paix et de la sécurité internationales, 
en particulier des dispositions qui sont prévues au Chapitre VII de la Charte et 
consignées dans la Declaration en question, pour renforcer la confiance des Etats en 
l'Organisation des Nations Unies et en l'efficacité du Conseil de sécurité, en tant 
qu'organe ayant la responsabilité principale du maintien de la paix et de la 
sécurité internationales, 

3. Réaffirme la légitimité de la lutte que mènent les peuples soumis à la 
donrination coloniale et étrangère pour parvenir à l'autodetermination et à l'inde
pendance et demande instamment aux Etats Membres d'accroître leur appui et leur 
solidarité en faveur de ces peuples et de leurs mouvements de libération nationale 
et de prendre d'urgence des mesures efficaces en vue d'assurer définitivement 
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux et des autres résolutions de l'Organisation des Nations Unies 
relatives à l'élimination finale du colonialisme, du racisme et de l'apartheid, 

4. Demande également que le processus de détente internationale, qui reste 
encore limité tant dans son ampleur que dans son aire géographique, soit accentué 
et étendu à toutes les régions du monde pour aider à apporter des solutions justes 

1 ... 
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et durables aux problèmes internationaux avec la participation de tous les Etats, 
de façon que la paix et la sécurité soient fondées sur le respect effectif de la 
souveraineté, de l'intégrité territoriale et de l'indépendance ~ol1tique de tous 
les Etats et du droit inaliénable de tous les peuples ~ décider de leur propre 
destin librement, :i l'abri de toute ingérence, coercition ou pression extérieures: 

5. Réaffirme son opposition à toute nenace ou tout emploi de la force, 
toute intervention, azression, occu~ation êtranzère et toutes mesures de coercition 
politiques et économiques, qui portent atteinte a la souveraineté, l'intégrité 
territoriale, l'ind~pendance et la s8curitê des Etats ou à leur droit de disposer 
librem~ent de leurs ressources naturelles; 

6. Se félicite de la tenue de la dixième session extraordinaire de 
l'Assemblée e;ênérale consacrée au désarmement, avec la participation active 
de tous les Etats l''embres, en particulier des décisions visant à raffermir le 
rôle de l'Organisation dans le domaine du desarmement, y compris les décisions 
concernant un u1Gcanisme efficace pour les délibérations et les négociations 
relatives aux mesures de désarmement~ et, à ce propos, invite tous les Etats He111bres 
2;, prendre des mesures effectives ~our faire cesser la course aux armements, 
particulièreElent la course aux armements nucléaires et en faveur du désarmement, 
conformément aux priorités établies d'un commun accord à la dixième session 
extraordinaire~ 

7. Considère que la nnse en oeuvre du nouvel ordre économique international 
assurant, grâce au règlement de problèmes économiques internationaux ure;ents, un 
dévelop~ement rapide des pays en développement, comblant ainsi le fossé qui existe 
entre les pays développés et les pays en developpement et contribuant à la 
d~mocratisation du processus de dêcision, cons ti tue un élément indissociable des 
efforts pour le renforcement de la paix et de la sêcuri té internationales.; 

8. Prend note de la neuvième session extraordinaire de l'Assemblée générale 
sur la question de l'.Jamibie, appuie les efforts visant à réaliser l 'indêpend.ance 
de la namibie et invite tous les Etats ll[embres à contribuer à la bonne application 
des résolutions et des décisions de l'Assemblée et du Conseil de sêcuri té et .~ 
faciliter, dans ce cadre, l'accomplissement du mandat confie au Secrétaire 13ênêral 
par le Conseil en ce qui concerne cette question; 

9. Exprime la pri~occupation que lui inspire l' ae;gravation de la situation 
cri tique au Zimbabwe et demande instamment aux Etats I''lembres d 1 accroître leur 
soutien au lJeuple du Zimbabw~e dans sa lutte légitime contre le rêe;ime de la minorité 
raciste qui persiste ci mettre obstacle à 1' accession du Zimbabue a l'indépendance 
et qui commet des actes d'agression contre la souveraineté et l'intégrité territoriale 
des pays vo1s1ns 

10. Se félicite de la décision prise 2i Belgrade lors de la réunion de la 
Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe concernant la poursuite des 
efforts visant :.1 appliquer intêc;rale-n1ent toutes les dispositions de lv ikte final 
d v Helsinl;:i, en particulier l'Ac corel sur l'application de la Déclaration concernant 
la l"édi terranêe ~ ayant présente à l 1 esprit lv êtroi te relation qui existe entre la 
sécurité en Europe et la sécurité en !léditerranée, au Noyen-Orient et dans d'autres 
rét;ions du wonde, fait sienne la nroposition des pays non alie;nês visant à faire de 

1. 0. 
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la ~~lé di terranée une zone de palx et de c:oopération afin de promouvoir lPs re la-cions 
de bon voisinage, le règlement de tous les differends entre les .Gtats nar rlPs 
moyens ::_;acifiques et des mesures concrètes de coolJération entre Etats de la rêe;ion, 
conform&menJc à leur intérêt mutuel, pour qu'ils concertent leurs vues et qu 1 ils se 
saisissent de toutes les occasions de contribuer au renforcement de la paix et de 
la sécurité internationales_ dans cette perspec:tive, prend note de la r~union 
d'experts qui se tient conform~ment à la décision précitée; 

lL Réaffirme une fois de :·üus les dispositions de la c:laration faisémt 
de l'océan Indien une zone de palx et demande aux grandes puissances de comJérer 
d son application; 

12 o Estime que le démantèlement des bases mi li tai res étran,o~eres contribuerait 
à renforc:er la sécurité internationale; 

13. Prend note du rapport du Secrétaire e;ênéral 14/ et, ayant rr~sente J 
l'esprit la ~Jroximitê du dixièae anniversaire de l'ado~Jtion cle la Declaration s1;r 
le renforcement de la sécurité internationale, le -r)rie d 1 êtablir un r::Lnport SlJr 

1 1 application de la Declaration et sur les vues colJJrmniquêes par les ~~cmvernements 
des Etats 1 ïl':mbres concernant les mesures a prendre pour concrétiser lPs 
dispositions de la Declaration qui n'ont IJas encore etê a:r:r9lirtuêes, afin quP ce 
problème soit étudié à la trente-quatrième session de 1'1\ssemblêe c;é~nérale: 

14. Décide d'inscrire à 1' ordre du jour provisoire de sa trente-r1uatrièrw· 
0 -----. 0 • /' i7 - - ,' 0 

sesslon la questlon lntltulee 1\ppllc:atlon de la Dec:laratlon sur le renfr:,rr~ement 

G.e la sêcuritê internationale". 

14/ A/33/217 et Add.l et 2. 
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affirmant ses obligations concernant le maintien de la ualx et de la 
s~curitê internationales et la promotion ou respect universel des droits de 
l'homme et des li bertês fondamentales, 

Tenant r:ompte de la déclaration du Président de la l1épublique du Costa Tiica 
à la présente session de l'Assemblée ::;2nérale concernant la violation de la 
souveraineté de son pays ::_Jar 1 1 aviation mi li taire nicarae;uayenne 15/, 

Prenant note en outre du messac;e envoyé à ce sujet le 27 septer11bre 1978 au 
Président de l' ~ls semblée c;2nêrale par le Président de la :République de Colombie 
et le Président de la RGpublique du Venezuela 16/, 

Considérant l'extrême :o;ravitê des 2vênements qui ont eu lieu et continuent 
de se der-ouler au I'Ticaracua et qui ont :9rovoquê la mort de l'lilliers d'êtres humains, 
des destrur:tions matérielles incalculables et des violations renouvelées des droits 
les pJus êl~mentaires, qui a conduit certains pctys du continent amerlcain 3: 
s'efforcer de trouver une solution pacifique au conflit interne au Hicarae;ua 
par l'intPrmédiaire d'un comité amical de conciliation, 

l, Censure la rê:·>ression exercée contre la population ci vile du Nicaragua 
et la violation de la souverainete du Costa Tiica par l 1 aviation militaire 
lll r:arac;uayonne; 

2 0 Se declare profom1érD.ent preoccupee par la gravité de la situation 
intérieure au Nicara::;ua et :par les répercussions qu'elle pourrait avolr pour la 
palx et la sc~curi té de la ré.~~ion: 

3, Exi~e des autorités nicarac:;uayennes qu'elles mettent fin aux actions 
inili taires -ou autres c:_ui mettent en pêril la sêcuri té de la rêr;ion, en particulier 
celles qui menacent la souveraineté et l'inviolabilité territoriale des :pays 
VOlSlnS 

4, Prie instarmnent les autor5_ tés du Nicarac;ua d 1 assurer le respect des 
clroi ts r1e l'homme des r:i toyens de ce pa;rs, conformément à leurs engae;ements 
internationaux et aux prinôpes de la Charte des rJations Unies 

15/ A/33/PV,ll, p, 32 à 51, 

]-6/ A/33/275) annexeo 
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5. Prie tous les Etats de prendre, conformément à leurs procédures 
constitutionnelles, les mesures n(;cessaires pour dêcourae,er le recrutem.:?nt de 
leurs ressortissants en tant que mercenaires et leur participation au conflit qul 
se déroule dans ce pays; 

6. Demande instamment que se poursuivent les efforts internationaux entreDris 
_:,;our trouver une solution pacifique au conflit interne du Nicaragua) 

7. Prie le Secrétaire général de suivre avec attention, par les voles 
appropriée~' évolution de la si tua ti on au Nicaragua et d 1 accorder toute 
l'assistance nécessaire pour atteindre les objectifs définis dans la présente 
résolution. 




